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rerorit le calme et la maturité de vos délibéra¬ 
tions, et l'espèce humaine vous comptera au nom¬ bre de ses bienfaiteurs. 

M. le Président, pour se conformer au règle¬ ment, ordonne que ce travail sera imprimé sur-

le-champ, et envoyé dans les bureaux pour être discuté demain en assemblée générale. M. Bergasse se présente ensuite à la tribune 

pour faire un rapport au nom du comité de Cons¬ 

titution sur V organisation du pouvoir judiciaire. M. Bergasse (l). Messieurs, notre dessein aujourd'hui est de vous entretenir de l'organisa¬ tion du pouvoir judiciaire. C'est surtout ici qu'il importe de ne faire 

aucun pas sans sonder le terrain sur lequel on doit marcher, de n'avancer aucune maxime qui ne porte avec elle l'éminent caractère de la vérité, 

de ne déterminer aucun résultat qui ne soit appuyé sur une profonde expérience de l'homme, sur une connaissance exacte des affections qui le meuvent, des passions qui l'entraînent, des pré¬ jugés qui, selon les diverses positions où il se trouve, peuvent ou le dominer, ou le séduire. C'est ici qu'à mesure qu'on avance dans la car¬ rière qu'on veut parcourir, les écueils se montrent, les difficultés croissent, les fausses routes se mul¬ tiplient, et que le législateur, s'il abandonne un seul instant le fil qui doit le diriger, errant au hasard, et comme égaré dans la région orageuse des intérêts humains, se trouve exposé sans cesse ou à manquer ou à dépasser le but qu'il se pro¬ pose d'atteindre. De toutes les parties de notre travail, celle dont nous allons vous rendre compte est donc incontes¬ tablement la plus difficile; et, nous devons le 

dire, nous sommes loin de penser qu'à cet égard nous ne soyons demeurés bien au-dessous de la tâche qui nous était imposée. Mais il nous semble que du moins nous aurons assez fait dans les cir¬ 

constances importunes où nous sommes, et quand le loisir nous manque pour donner à nos idées tout le développement dont elles sont susceptibles, si, en examinant le plan qui va vousêtresoumis, 

vous vous apercevez que nous avons découvert le seul ordre judiciaire qu'il faille adopter, le seul 

qui, en garantissant nos droits, ne les blesse jamais, le seul qui, dès lors, puisse convenir à un peuple libre, parce qu'il résulte immédiatement des vrais principes de la société, et des premières lois de la morale et de la nature. 

Influence du pouvoir judiciaire. 

On ne peut déterminer la manière dont il faut organiser le pouvoir judiciaire, qu'autant qu'on s'est fait une idée juste de son influence. L'influence du pouvoir judiciaire n'a point de bornes ; toutes les actions du citoyen doivent être regardées, en quelque sorte, comme de son domaine ; car, pour peu qu'on y réfléchisse, on remarquera qu'il n'est aucune action du citoyen qu'il ne faille considérer comme légitime ou illé¬ gitime, comme permise ou défendue, selon qu'elle est conforme ou non à la loi. Or, le pouvoir judi¬ ciaire étant institué pour l'application de là loi, 

ayant, en conséquence, pour but unique d'assu¬ rer l'exécution de tout ce qui est permis, d'em¬ pêcher tout ce qui est défendu, 011 conçoit qu'il n'est aucune action sociale, même aucune action 

(1) Le rapport de M. Bergasse est incomplet au Mo¬ niteur. 
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domestique, qui ne soit, plus ou moins immédia¬ tement, de son ressort. 

L'influence du pouvoir judiciaire est donc, pour ainsi dire, de tous les jours, de tous les ins¬ tants ; et, comme ce qui influe sur nous tous les 
jours et à tous les instants ne peut pas ne point 

agir d'une manière très-profonde sur le système entier de nos habitudes, on conçoit qu'entre les pouvoirs publics, celui qui nous modifie le plus en bien ou en mal est incontestablement le pou¬ voir judiciaire. De toutes les affections humaines, il n'en est 

aucune qui corrompe comme la crainte, aucune qui dénature davantage les caractères, aucune qui empêche plus efficacement le développement de toutes les facultés. Or, si les formes du pou¬ voir judiciaire, de ce pouvoir qui agit sans cesse, étaient telles dans un Etat qu'elles n'inspirassent que la crainte par exemple, quelque sage d'ail¬ leurs qu'on voulût supposer la Constitution poli¬ tique de l'Etat, quelque favorable qu'elle fût à la liberté; par cela seul que le pouvoir judiciaire ne développerait que les sentiments de crainte dans toutes les âmes, il empêcherait tous les effets naturels de la Constitution. Tandis que la Consti¬ tution vous appellerait à des mœurs énergiques 

et à des habitudes fortement prononcées, le pou¬ voir judiciaire ne tendrait à vous donner, au con¬ 
traire, que des mœurs faibles et de serviles habi¬ 
tudes ; et parce qu'il est de sa nature, comme on vient de le dire, de ne jamais suspendre son ac¬ tion, il vous est bien aisé d'apercevoir qu'assez 

promptement il finirait par altérer tous les carac¬ tères, et par vous disposer aux préjugés et aux 
institutions qui amènent le despotisme, et qui, malheureusement, le font supporter. 

Aussi tous ceux qui ont voulu changer l'esprit des nations, se sont-ils singulièrement attachés à organiser au gré de leurs desseins le pouvoir ju¬ diciaire. Trop habiles pour en méconnaître l'in¬ fluence, on les a vus par la seule forme des juge¬ 

ments, selon qu'ils se proposaient le bien ou le mal des peuples, appeler les hommes à la liberté et à toutes les vertus qu'elle fait éclore, ou les contraindre à la servitude et à tous les vices qui 

l'accompagnent. Athènes, Sparte, Home surtout, déposent de cette importante vérité; Rome où le système ju¬ diciaire a tant de fois changé, et où il n'a jamais 

changé qu'il n'en soit résulté une révolution con¬ stante dans les destinées de l'Empire. On ne peut donc contester l'influence, sans bornes du pouvoir judiciaire ; mais, si son in¬ fluence est sans bornes, si elle est supérieure à celle de tous les autres pouvoirs publics, il n'est donc aucun pouvoir public qu'il faille limiter avec plus d'exactitude que celui-là ; il n'en est donc aucun qu'il convienne d'organiser avec une prudence plus inquiète et des précautions plus scrupuleuses. 

Objet du pouvoir judiciaire. 

Or, pour constituer le pouvoir judiciaire de ma¬ nière à ce que son influence soit toujours bonne, il n'est besoin, ce me semble, que de réfléchir avec quelque attention sur le but qu'on doit na¬ turellement se proposer en le constituant. C'est parce qu'une société ne peut subsister 

sans lois, que, pour le maintien de la société, il faut des tribunaux et des juges, c'est-à-dire une classe d'hommes chargés d'appliquer les lois aux diverses circonstances pour lesquelles elles sont 
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faites, et autorisés à user de la force publique, 
toutes les fois que, pour assurer l'exécution des lois, l'usage de cette force publique devient indis¬ pensable. 

Mais le grand objet des lois en général étant de garantir la liberté et de mettre ainsi le ci¬ 
toyen en état de jouir de tous les droits qui sont 
déclarés lui appartenir par la Constitution, on 
sent que les tribunaux et les juges ne seront bien institués qu'autant que dans l'usage qu'ils fe¬ 

ront de l'autorité qui leur est confiée et delà force publique dont ils disposent, il leur sera comme impossible de porter atteinte à cette môme liberté que la loi les charge de garantir. Pour savoir comment il faut instituer les tri¬ 

bunaux et les juges, on doit donc, avant tout, rechercher en combien de manières on peut por¬ ter atteinte à la liberté. 

Il y a, comme on sait, deux espèces de liberté : 
la liberté politique et la liberté civile. 

La liberté politique, qui consiste dans la fa¬ culté qu'a tout citoyen de concourir, soit par lui-même soit pas ses représentants, à la formation de la loi. 

La liberté civile, qui consiste dans la faculté qu'a tout citoyen de faire tout ce qui n'est pas défendu par la loi. 

Or, la liberté politique est en danger, toutes les fois que, par l'effet d'une circonstance ou d'une institution quelconque, le citoyen ne concourt pas à la formation de la loi avec la plénitude de sa volonté ; toutes les fois que, par une certaine disposition des choses, la loi qui devrait toujours 

être l'expression de la volonté générale, n'est que l'expression de quelques volontés particulières ; toutes les fois encore que la puissance publique est tellement concentrée, distribuée, ou ordonnée, 

qu'elle peut facilement faire effort contre la Constitution de l'Etat, et, selon les événements, la modifier ou la détruire. 

La liberté civile est en danger toutes les fois 

que le pouvoir qui doit protéger le citoyen dans sa personne ou sa propriété est tellement insti¬ tué, qu'il ne suffit pas pour cet objet; toutes les fois encore que, suffisant pour cet objet, il de¬ vient malheureusement facile de l'employer au détriment de la personne ou de la propriété. 

On ne peut mettre la liberté politique en dan¬ ger sans y mettre la liberté civile. On sent, en 
effet, qu'à mesure que le citoyen perd de sa 
liberté politique ou de la faculté dont il jouit de concourir à la formation de la loi, sa liberté 

civile, qui n'est elle-même protégée que par la loi, doit être nécessairement moins garantie. 

On ne peut mettre également la liberté civile en danger, sans y mettre également la liberté politi¬ que. On sent, en effet, que si le pouvoir destiné à protéger la liberté civile, c'est-à-dire cette es¬ pèce de liberté dont l'usage est de tous les jours, tendait au contraire à l'altérer, le peuple, esclave par sa Constitution civile, serait bientôt sans 

force et sans courage pour défendre sa Constitu¬ 
tion politique. 

Atin que le pouvoir judiciaire soit organisé de manière à ne mettre en danger ni la liberté ci¬ 
vile ni la liberté politique, il faut donc que, dénué de toute espèce d'activité contre le régime 

politique de V Etat, et n'ayant aucune influence sur les volontés qui concourent à former ce régime ou a le maintenir, il dispose , pour protéger tous les individus et tous les droits , d'une force telle , que , toute-puissante pour défendre et pour secourir, elle devienne absolument nulle, sitôt que changeant sa 
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destination , on tentera d'en faire usage pour op¬ 

primer. Cela posé, Le pouvoir judiciaire sera donc mal organisé, s'il dépend, dans son organisation, d'une autre volonté que de celle de la nation. 

Car alors la volonté particulière, à laquelle la faculté d'organiser le pouvoir judiciaire aurait été laissée, maîtresse de toutes les formes des 

jugements, serait aussi maîtresse, comme on vient de le voir, d'influer à son gré toutes 
les habitudes du citoyen, de corrompre ainsi le caractère national par l'exercice même de la loi, 

et, en substituant aux opinions fortes et géné¬ reuses d'un peuple libre, les opinions faibles et lâches d'un peuple esclave, de porter une atteinte mortelle à la Constitution. 

Le pouvoir judiciaire sera donc mal organisé si les dépositaires de ce pouvoir ont une part ac¬ 
tive à la législation, ou peuvent influer, en quel¬ 
que manière que ce soit, sur la formation de la loi. 

Car l'amour de la domination n'est pas moins dans le cœur de l'homme que l'amour de la li¬ berté; la domination n'étant qu'une espèce d'in-dépeudance, et tous les hommes voulant être in¬ dépendants: or, si le ministre de la loi peut influer sur sa formation, certainement il est à 

craindre qu'il n'y influe qu'à son profit, que pour accroître sa propre autorité, et diminuer ainsi, 
soit la liberté publique, soit la liberté particu¬ lière. 

Le pouvoir judiciaire sera donc mal organisé, si les tribunaux se trouvent composés d'un grand nombre de magistrats, et forment ainsi des com¬ 

pagnies puissantes. Car, s'il est convenable pour un peuple qui ne jouit d'aucune liberté politique, qu'il existe des 

compagnies puissantes de magistrats, capables de tempérer par leur résistance l'action toujours désastreuse du despotisme, cet ordre de choses, au contraire, est funeste pour tout peuple qui pos¬ sède une véritable liberté politique : des compa¬ 

gnies puissantes de magistrats, disposant du terrible pouvoir de juger, mues comme involon¬ tairement dans toutes leurs démarches par le 

dangereux esprit de corps, d'autant moins expo¬ 

sées dans leurs jugements à la censure de l'opi¬ nion que la louange ou le blâme qu'elles peuvent ou mériter ou encourir se partagent entre un grand nombre d'individus, et deviennent, pour ainsi dire, nuls pour chacun ; de telles compa¬ gnies, dans un Etat libre, finissent nécessairement par composer de toutes les aristocraties la plus formidable, et on sait ce que l'aristocratie peut engendrer de despotisme et de servitude dans un Etat quelconque lorsqu'elle s'y est malheu¬ reusement introduite. 

Le pouvoir judiciaire sera donc mal organisé, si le nombre des tribunaux et des juges se trouve 
plus considérable qu'il ne convient pour l'admi¬ nistration de la justice. 

Car tout pouvoir public n'est institué comme il doit l'être qu'autant qu'il est nécessaire ; et il 
n'y a de pouvoir public nécessaire que celui qui maintient la liberté : d'où il suit qu'un pouvoir 

qui n'est pas nécessaire est un pouvoir qui, dès lors, ne maintient pas la liberté : or, un pouvoir qui ne maintient pas la liberté, par cela seul qu'il est pouvoir ou puissance, agit nécessairement contre la liberté ; car toute force qui n'est pas 

employée pour elle, est employée contre elle. Il importe donc de la détruire. Si dans un Etat les tribunaux étaient tellement constitués, si leur 
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compétence était tellement réglée ou tellement 

embarrassée qu'une action civile ou un délit pût y ressortir de plusieurs tribunaux à la fois, que beaucoup de tribunaux encore d'espèces diffé¬ rentes fussent employés à faire ce qui pourrait être fait par une seule espèce de tribunaux, il y aurait là des pouvoirs publics qui ne seraient pas nécessaires, il y aurait donc là des pouvoirs pu¬ blics qui tendraient à nuire à la liberté, et il faudrait réduire le nombre des tribunaux et 

de leurs espèces jusqu'à la limite du besoin, jus¬ 
qu'au terme où leur établissement serait démon¬ tré rigoureusement indispensable. Le pouvoir judiciaire sera donc mal organisé, 

s'il est ou la propriété d'un individu qui l'exerce ou la propriété d'un individu qui en commet un autre pour le faire exercer. Car, en général, il est de principe qu'un pou¬ voir public ne peut être la propriété de personne; 

et la raison de ce principe est simple : partout où un pouvoir public devient une propriété indi¬ viduelle il y a un pouvoir qui ne suppose aucun 

choix préliminaire dans la personne de celui qui en jouit, qui se transmet comme toute autre pro¬ 

priété peut se transmettre par vente ou conces¬ sion. Or, des pouvoirs de ce genre rompent l'é¬ galité naturelle des citoyens ; ils n'existent pas dans un Etat sans qu'il y ait deshommespuissants par eux-mêmes, des hommes exerçant une auto¬ rité indépendamment du concours 'médiat ou im¬ médiat de ceux sur lesquels ils l'exercent; et, partout où il y a de tels hommes, on ne peut pas dire que la liberté soit entière. De plus, et dans le premier cas, si le pouvoir judiciaire est la propriété du juge qui l'exerce, n'est-il pas à craindre qu'il n'offre à l'esprit du juge aussi souvent l'idée d'un droit que l'idée d'un devoir ; et celui qui dispose du pouvoir de juger comme d'un droit, celui qui le considère comme une propriété qu'il exploite, plutôt que comme un devoir qu'il doit remplir, ne sera-t-il pas tenléd'en abuser? et, parce qu'ici l'abus, quel¬ que faible qu'on le suppose, est toujours un at¬ tentat contre la liberté du citoyen, ne faut-il pas s'occuper soigneusement de le prévenir? De plus, et dans le second cas, si le pouvoir judiciaire est la propriété d'un individu qui peut commettre à volonté un autre individu pour le faire exercer, l'individu qui sera commis, tenant d'un autre l'autorité dont il est revêtu, pourra-t-

il jamais être présumé hors de la dépendance de cet autre? Or, pour que la justice soit impartia¬ lement rendue, pour que la manière de la rendre 

inspire surtout une grande confiance au peuple, ne convient-il pas qu'elle le soit par des juges qui ne dépendent jamais des personnes, mais de la loi, et qui, au-dessus de la crainte et de la complaisance, se trouvent dans l'exercice de leurs 

fonctions, en pleine puissance, si l'on peut se servir de ce terme, de leur conscience et de leur raison ? 

Le pouvoir judiciaire sera donc mal organisé, 
si le peuple n'influe en aucune manière sur le choix des juges. Car, afin que le pouvoir exécutif soit un, il est 

convenable sans doute que le dépositaire du pouvoir exécutif nomme les juges; mais il ne 
faut pas moins de certaines formes, avant cette nomination, qui empêchent tout homme qui 
n'aurait pas la confiance du peuple de devenir 
juge. Par exemple, ne serait-il pas à souhaiter que, parmi nous, les assemblées provinciales nom¬ massent à chaque vacance de place dans les tri¬ 

bunaux trois sujets, parmi lesquels le prince se¬ 

rait tenu de choisir? Ainsi se concilierait ce qu'on doit au prince avec ce qu'on doit à l'opinion du peuple dans une matière qui intéresse si essen¬ tiellement sa liberté; ainsi les emplois de magis¬ trature ne seraient jamais le prix de l'adulation et de l'intrigue; et pour les obtenir, il faudrait toujours avoir fait preuve de suffisance et de vertu. 

Le pouvoir judiciaire sera donc mal organisé, si son action n'est pas tellement étendue sur la 

surface de l'empire, que, présent partout, il puisse être à la portée de tous les citoyens, et ne soit 

jamais vainement imploré par aucun. Car ce n'est pas assez que la loi soit égale pour tous; afin que son influence soit bienfaisante, il faut encore que tous puissent l'invoquer avec la même facilité: autrement, on verrait commencer la domination du fort sur le faible, et toutes les 

conséquences fatales qu'elle entraîne. 11 convient donc que les tribunaux et les juges soient telle¬ 

ment répartis, que la dispensation de la justice n'occasionne que le moindre déplacement, pos¬ sible au citoyen, toutes les fois qu'il sera néces¬ 

saire qu'il se déplace, et que la perte de temps employé à l'obtenir ne soit jamais telle que le citoyen pauvre préfère Je dépouillement ou l'op¬ pression, à l'usage ou à l'exercice de son droit. 

Le pouvoir judiciaire sera donc mal organisé, si la justice n'est pas gratuitement rendue. Car la justice est une dette de la société, et il 

est absurde d'exiger une rétribution pour ac¬ quitter une dette. De plus, si la justice n'était 

pas gratuite, elle ne pourrait être réclamée par celui qui n'a rien; et afin que la liberté existe dans un empire, il faut que celui qui n'a rien 

puisse demander justice comme celui qui a; il faut former des institutions qui mettent celui qui n'a rien en état de lutter avec égalité de force 
contre celui, qui a. De plus encore, si la justice 

n'était pas gratuite, elle corromprait en quelque sorte elle-même son propre ministre; le juge, voyant dans l'exercice de la justice un moyen d'acquérir, pourrait être tenté d'ouvrir son âme à l'avarice; et un juge avare est toujours l'es¬ clave de celui qui paie, et le tyran de celui qui ne peut pas payer. Le pouvoir judiciaire sera donc mal organisé, si, dans les tribunaux, l'instruction des affaires, soit civiles, soit criminelles, n'est pas toujours publique. Car, s'il est des hommes qu'il importe, dans l'exercice de leur ministère, d'environner le plus près possible de l'opinion, c'est-à-dire, de la cen¬ sure des gens de bien, ce sont les juges. Plus leur pouvoir est grand, plus il faut qu'ils aper¬ çoivent sans cesse à côté d'eux la première de toutes les puissances, celle qu'on ne corrompt jamais, la puissance redoutable de l'opinion ; et ils ne l'apercevront pas , cette puissance, si l'instruction des affaires est secrète. Dans un 

ordre de choses si vicieux, vous laissez néces¬ 
sairement une grande latitude aux préventions 

du juge, à ses affections particulières, à ses pré¬ jugés, aux intrigues des hommes de mauvaise foi, à l'influence des protections; aux délations sourdes, à toutes les passions viles qui ne se 

meuvent que dans l'ombre, et qui n'ont besoin 

que d'être aperçues pour cesser d'être dange¬ reuses. Couvrez le juge des regards du peuple; et comme il n'y a que des hommes consommés dans le crime qui, étant observés de toutes parts, osent mal faire, soyez certains, surtout si le peuple est libre, si sa censure peut s'exprimer 

avec énergie, qu'il n'y aura rieu de si rare qu'un 
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juge prévaricateur, parce qu'il n'y a rien de si 
rare qu'un homme qui ose affronter la honte et s'environner, de sang-froid, d'une grande infa¬ mie. 

Le pouvoir judiciaire sera donc mal organisé si le juge jouit du dangereux privilège d'inter¬ préter' la loi ou d'ajouter à ses dispositions. Car, on aperçoit sans peine que si la loi peut 

être interprétée, augmentée, ou, ce qui est la même chose, appliquée au gré d'une volonté particulière, l'homme n'est plus sous la sauve¬ garde de la loi, mais sous la puissance de celui qui l'interprète ou qui l'augmente; et le pouvoir d'un homme sur un autre homme étant essen¬ 

tiellement ce qu'on s'est proposé de détruire par l'institution de la loi, on voit clairement que ce 

pouvoir au contraire acquerrait une force prodi¬ gieuse, si la faculté d'interpréter la loi était laissée à celui qui en est dépositaire. 

Le pouvoir judiciaire sera donc mal organisé, si, en matière criminelle, les formes de ce pou¬ voir sont telles qu'elles ôtcnt toute confiance à l'accusé; c'est-à-dire, si elles sont telles, que l'accusé, certain de son innocence, n'ait cepen¬ dant pas assez de son innocence, pour échapper à la peine dont il est menacé. 

Car, on n'a pas tout fait, quand on a ordonné la publicité des instructions pour toute espèce d'affaires, quand on a interdit au juge la faculté d'interpréter la loi: en matière criminelle, il faut plus encore; il faut qu'il n'y ait aucune des formes employées à la découverte d'un délit et d'un coupable, qui ne soit également propre à procurer la justification de l'innocence. Une des raisons naturelles qui font que les hommes vivent en société, c'est sans doute parce que ce n'est que dans l'ordre social que leur existence peut être suffisamment protégée. 

Le but de l'ordre social serait donc manqué, si, lorsque l'existence d'un individu quelconque est en danger, la loi ne faisait pas d'autant plus 

pour lui, que les risques qu'il court sont plus grands. Or, certainement, notre existence n'est jamais 

plus en danger que dans les accusations crimi¬ nelles. C'est dans les accusations criminelles que la loi surtout ne doit rien omettre, afin qu'il ne nous manque aucune des ressources qui nous sont nécessaires pour nous garantir ; et la pre¬ mière de toutes les ressources est, sans contredit, la confiance dans la loi. 

Que faites-vous avec des formes judiciaires qui 

n'inspirent aucune confiance à l'accusé? Vous placez l'accusé dans une situation troublée, où sa raison ne suffit plus pour diriger l'usage de ses facultés; vous le dépouillez de ses forces quand vous devriez les accroître; vous lui ôtez son cou¬ 

rage quand jamais il n'eut plus besoin de cou¬ 
rage ; vous contrariez la nature elle-même, qui, ayant placé au dedans de nous un instinct con¬ servateur , veut si impérieusement que notre 

énergie se déploie, en raison de ce que le danger qui nous menace est plus prochain et plus grand ; 
et vous savez cependant que ce n'est pas pour diminuer l'exercice des droits ou des moyens 
qu'il tient de la nature, que l'homme consent à vivre en société. 

Ainsi donc vous commettez une grande injus¬ tice, vous offensez essentiellement la liberté na¬ 

turelle, qui ne diffère pas de la liberté sociale, quand vous croyez cependant ne rien faire que 

pour la liberté, et vous violez les droits de l'homme par les formes mêmes qui doivent les assurer. 

Mais, comment, par l'institution même des formes destinées à procurer la conviction des coupables, parviendrez-vousàfaire naître la con¬ fiance dans le cœur de l'homme injustement ac¬ cusé? 

La confiance naîtra, lorsque la loi permettra que l'accusé, fasse autant de pas pour se discul¬ per qu'on en fera contre lui pour prouver qu'il est coupable. Si vous produisez des témoins qui m'accusent, il faut que, dans le même temps, je fasse entendre les témoins qui me justifient. La confiance naîtra, si l'accusé est le maître de choisir à son gré ses moyens de justification. Il est bien étrange qu'il existe des codes criminels, 

qui laissent au juge la faculté de rejeter, en en¬ tier ou en partie, les moyens de justification de l'accusé; il est plus étrange encore que, dans un siècle de lumières, un abus si déplorable ait 

trouvé des panégyristes. La confiance naîtra si l'accusé n'est pas ré¬ duit, pour écarter l'imputation qui lui est faite, à se renfermer dans les circonstances de l'im¬ 

putation ; si, comme en Angleterre par exemple, 

il peut faire parler en faveur de son innocence sa vie tout entière ; s'il a le droit de confronter pour me servir de l'expression d'un magistrat célèbre, le crime qu'on lui suppose avec la con¬ duite antérieure qu'il a tenue; si les bonnes ac¬ tions, si les vertus deviennent utiles et peuvent ainsi servir comme de défenseurs et de témoins 

à celui qui s'en est longtemps environné. 
La confiance naîtra, si le magistrat qui applique 

la loi est distingué du magistrat qui met sous la puissance de la loi, c'est-à-dire, du magistrat qui décrète l'accusé. La législation criminelle est né¬ cessairement désastreuse partout où la distinc¬ 

tion dont il s'agit ici n'est pas soigneusement 
établie. Tant que le magistrat qui décrète sera le même que celui qui juge, vous aurez toujours à 
craindre que, s'il a décrété sur de faux soupçons, son amour-propre ou sa prévention ne le portent 

à justifier, par une condamnation inique, un décret injutement lancé. La confiance naîtra, si, non seulement le ma¬ 

gistrat qui décrète est distingué du magistrat qui 
applique la loi, mais si le magistrat qui applique 

la loi ne peut le faire qu'autant qu'un autre or¬ dre de personnes, des jurés, par exemple, auront prononcé sur la validité de l'accusation. Parce qu'il est dans le cœur de celui qui dispose de 

quelque puissance d'aimer à en faire usage, il faut, autant qu'il est possible, ne pas mettre le 
juge dans une position où il soit le maître de multiplier à son gré les occasions d'exercer son 

ministère : or, cet inconvénient, qui laisse une si grande activité aux passions particulières, cesse absolument, si, semblable au glaive qui ne 

peut frapper qu'autant qu'il est mu par une force étrangère, le juge ne peut déployer l'autorité de la loi qu'autant qu'il est déterminé par une dé¬ cision qui n'est pas sou ouvrage. La confiance naîtra, si, par la méthode qu'on emploiera pour former l'ordre de personnes qui doit prononcer sur la validité d'une accusation, 

il se trouve qu'il n'est aucune de ces personnes qui ne puisse être considérée comme du choix de l'accusé ; aucune qui, à son égard, ne soit à l'abri de tout soupçon d'inimitié ou de vengeance ; 

aucune qui, par rapport à lui, ne soit dans cet état d'impassibilité si désirable pour assurer l'im¬ 

partialité des jugements. C'est surtout par de telles précautions, qu'on donne à l'homme faus¬ sement accusé la liberté d'esprit dont il a besoin 

pour s'occuper utilement de sa défense. Ce n'est 
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qu'autant que vous le laissez le maître de rejeter 
du nombre de ceux qui doivent prononcer sur 
son sort quiconque peut lui inspirer le plus léger sentiment de crainte, que vous mettez une véri¬ 

table sécurité dans son cœur, et que, fort de son innocence, vous faites que, parmi les périls de l'accusation môme la plus redoutable, jamais il n'aperçoit dans la loi qu'une autorité qui pro¬ tège, et non pas un pouvoir armé pour l'opprimer ou le détruire. 

Voilà quelques-uns des moyens qu'on peut mettre en œuvre afin d'entretenir la confiance 
dans l'âme des accusés, et concilier ainsi ce qu'il 

faut faire pour la recherche des délits et la punition des coupables avec ce qu'on doit à la liberté du citoyen, à cette liberté pour le main¬ 

tien de laquelle toutes les lois sont instituées. Au reste, on s'apercevra facilement qu'il n'est 

aucun des moyens dont nous parlons ici qui ne nous ait été fourni par la jurisprudence adoptée en Angleterre et dans l'Amérique ibre, pour la 

poursuite et la punition des délits: c'est qu'en effet, il n'y a que cette jurisprudence, autrefois en usage parmi nous, qui soit humaine : c'est 

3u'il n'y a que cette jurisprudence qui s'associe 'une manière profonde avec la liberté : c'est que nous n'avons rien de mieux à faire en ce genre 

que de l'adopter promptement, en l'améliorant néanmoins dans quelques-uns de ses détails, en perfectionnant, par exemple, encore, s'il est possible, cette sublime institution des jurés qui la rend si rccommandable à tous les hommes accoutumés à réfléchir sur l'objet de la législa¬ tion et les principes politiques et moraux qui doi¬ vent nous gouverner. Le pouvoir judiciaire sera donc mal organisé, si, dans le cas où l'ordre public exigerait qu'en une certaine partie de l'administration de la justice on laissât quelque chose à faire à la pru¬ dence du juge, la loi ne prenait pas de telles précautions, qu'il devînt comme impossible au juge d'abuser, dans les circonstances où la loi s'en rapporterait à sa prudence, de l'autorité plus ou moins étendue qui lui serait confiée. Ici je veux parler de la police, qui a pour objet de prévenir les crimes, et qui, si elle est mal instituée, suffit toute seule pour dépraver entière¬ ment le caractère d'un peuple, et opérer une ré-. volution profonde dans le système de ses opi¬ nions et de ses mœurs. C'est à notre police, si inconsidérément célébrée, à ses précautions minutieuses pour entretenir la paix au milieu de nous, à son organisation tyran-nique, à son activité toujours défiante, et ne se développant jamais que pour semer le soupçon et la crainte dans tous les cœurs, au secret o'dieux de ses punitions et de ses vengeances; c'est à l'influence de toutes ces choses, que nous avons dû si longtemps l'anéantissement du caractère national, l'oubli de toutes les vertus de nos pères, notre patience honteuse dans la servitude, l'es¬ prit d'intrigue substitué parmi nous à l'esprit public, et cette licence obscure qu'on trouve par¬ tout où ne règne pas la liberté. Quoi qu'on fasse, il entre toujours quelque chose d'arbitraire dans la police (1). Gomme elle 

(1) Je veux expliquer ici ce que j'entends par l'ar¬ bitraire de la police. Jamais il ne doit rien y avoir d'arbitraire dans les châtiments qu'inflige la police, à cet égard, comme dans les autres parties de l'admi¬ nistration de la justice, il faut que la loi ait tout prévu et déterminé ; mais l'arbitraire se trouve nécessairement 

n'est instituée, ainsi qu'on vient de le dire, que 

pour prévenir les crimes; comme un crime peut être préparé par une foule de circonstances qu'il est impossible de déterminer et qui ne se mani¬ festent qu'à mesure qu'elles se produisent; comme un crime, à moins qu'il ne soit l'effet d'une pas¬ sion subite, suppose toujours un désordre anté¬ cédent ; comme ainsi , c'est essentiellement à maintenir l'ordre que la police est destinée, l'ordre qui peut être troublé de tant de manières, sans que pour cela celui qui le trouble puisse être mis au rang des coupables ; comme ici, dès lors, ce n'est pas de punition qu'il s'agit, mais d'aver¬ tissement, mais de correction, mais de surveil¬ lance ; on conçoit que dans celte partie de l'ad¬ ministration de'la justice, tout ce que peut faire la loi, c'est de bien déterminer les objets qui sont du ressort de la police, de borner ce ressort le plus qu'il est possible, et d'arranger les circons¬ tances de façon à ce que le choix des juges soit toujours aussi bon qu'il peut l'être. Or, en premier lieu, la loi aura rempli son objet si elle dispose tellement l'ordre social que la police ait peu d'occupation. Les limites de la police s'étendent d'autant plus que l'ordre so¬ cial est plus mauvais. Partout où la loi sagement ordonnée pour le développement facile des fa¬ cultés de l'homme lui fait trouver, à côté de son travail, une subsistance assurée et des jouissances paisibles, il se commet peu de délits; et il n'est malheureusement que trop vrai que c'est dans l'organisation peu réfléchie des gouvernements et leur opposition avec le développement naturel de nos facultés qu'il faut aller chercher la cause de presque tous les crimes. En second lieu, la loi aura rempli son objet, si elle ne confie pas l'exercice de la police aux mômes magistrats et aux mêmes tribunaux qui sont chargés de punir les crimes; car c'est ainsi que la police se corrompt, parce que c'est ainsi qu'elle étend son empire, et qu'elle ne se cor¬ rompt qu'en étendant son empire. Le magistrat qui doit prévenir le crime étant aussi celui qui doit le punir, est assez porté à ne pas distinguer ces deux espèces de fonctions ; à ne voir que des crimes, où il ne faut voir que des fautes; à n'apercevoir que des coupables, où il ne faut apercevoir que des hommes qui peuvent le deve¬ nir; et, en confondant ainsi deux ministères très-différents, à ôter à la police ce caractère de modération et de douceur qui seul peut faire supposer ce qu'il y a d'arbitraire dans ses fonc¬ tions. 

En troisième lieu, la loi aura rempli son ob¬ jet, si elle fixe un terme assez court, de deux ou trois années, par exemple, après lequel les juges de police cesseront de l'être; et si elle les fait dépendre entièrement, et sans aucune inter¬ 

vention du prince, de la nomination et du choix du peuple. 

Tant qu'un homme ne dispose que du pouvoir d'un moment, et que, destiné à rentrer dans la classe ordinaire des citoyens il sent qu'il ne peut accroître ce pouvoir sans se nuire à lui-même lorsqu'il n'en disposera plus, il n'est pas à craindre qu'il en abuse, et qu'il fasse servir à 

jusqu'à un certain point dans les précautions que la police est obligée de prendre pour lo maintien de l'ordre public, et dans les actes de surveillance sur Jes per¬ sonnes non moins que sur les choses, qu'il est indis¬ pensable de lui permettre. 
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ses passions particulières une autorité qui, dans 
la suite, employée par un autre, pourrait si facile¬ ment lui devenir funeste. 

Tant que, d'un autre côté, le choix des juges de 

police dépendra essentiellement du peuple, il faut s'attendre qu'en ce genre il choisira toujours les meilleurs juges. On ne gagne le peuple que par le bien qu'on lui fait; et j'ose dire qu'il est im¬ possible qu'il puisse confier l'exercice de la police à celui, par exemple, qui se serait fait remarquer 

par des mœurs dures, des actions douteuses, une conduite insolente ou inconsidérée. 
De plus, il y a une raison particulière pour 

que le peuple choisisse seul ses juges de police, tandis qu'au contraire il est bon que le prince intervienne dans la nomination des autres juges. En se soumettant à l'autorité des autres juges, 

le peuple ne se confie qu'à la loi, parce que les autres juges ne peuvent agir que par elle; mais en se soumettant à l'autorité nécessaire¬ 

ment un peu arbitraire d'un juge de police, ce 

n'est pas à la loi seulement, c'est en beaucoup de circonstances à un homme que le peuple se confie. Or, on voit bien que cet homme-là doit être absolument de son choix. 

Enfin, le pouvoir judiciaire sera mal organisé, 
si les juges ne répondent pas de leurs jugements. Je crois qu'il suffit d'énoncer cette proposition 

pour la faire adopter. Une nation où les juges ne répondraient pas de leurs jugements serait, sans contredit, la plus esclave de toutes les nations; et on conçoit aisément que l'esprit de liberté aug¬ mente chez un peuple, en raison de ce que la responsabilité des agents du pouvoir exécutif y est plus étendue. Mais il y a des bornes à tout; s'il faut que les juges soient responsables, il convient aussi que les limites de cette responsabilité soient tellement 

déterminées, qu'on ne puisse pas sans cesse les inquiéter à l'occasion de leurs jugements. Tout homme qui exerce des fonctions publiques, doit 

jouir d'une certaine sécurité en les exerçant : autrement, trop ordinairement dominé par la 
crainte, au lieu d'obéir à la loi, ce serait à celui 

qui lui inspirerait quelque crainte qu'il obéirait. Rien n'est donc si essentiel, en même temps qu'on rend les juges responsables, que cette res¬ ponsabilité soit déterminée de façon que, suffi¬ sante pour les empêcher d'abuser de leur minis¬ 

tère, elle ne soitcependant pas telle qu'elle les em¬ pêche d'en user. Ce n'est pas ici le lieu de fixer les caractères 

de la loi concernant la responsabilité des juges, cette loi devant comprendre un plus grand nom¬ bre de circonstances, selon qu'on laisse plus ou moins de pouvoir au juge, selon que le Gode civil et criminel est plus ou moins perfectionné. On observera seulement que, quoiqu'en géné¬ ral il paraisse convenable que la fonction de juge soit à vie, à cause des connaissances mal¬ 

heureusement assez étendues qu'elle suppose, connaissances qu'on serait peu jaloux d'acquérir, si elles ne devaient procurer dans la société un 

état permanent à celui qui les possède, cepen¬ dant il serait à désirer qu'après un certain terme, les juges eussent besoin d'être confirmés. 

Dans un pareil ordre de choses, il est bien peu à craindre que le juge qu'une bonne opinion en¬ vironne courre le risque de perdre sa place; le peuple a trop d'intérêt à conserver un bon juge. Il n'y aurait donc que le mauvais juge qui aurait un déplacement à redouter; et il y a tant de ma¬ nières d'être mauvais juge, on peut prévariquer 

en tant de façons dans l'emploi du pouvoir judi-
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ciaire, sans paraître néanmoins offenser la loi, sans se trouver dans aucune circonstance où 
l'on soit responsable à ses yeux, qu'il faut ici 
laisser quelque chose à faire à l'opinion, et souf¬ 
frir que celui dont la conduite n'a pas été con¬ stamment assez pure pour être au-dessus de 

tout soupçon, soit forcé, à certaine époque, à re¬ noncer à un ministère qu'on ne peut bien exer¬ 

cer qu'autant qu'on inspire une grande confiance en l'exerçant. Tels sont, à peu près, messieurs, les écueils 

qu'il faut éviter en constituant le pouvoir judi¬ ciaire, si, comme je l'ai dit en commençant, on veut que ce pouvoir ne porte aucune atteinte ni 

à la liberté politique, ni à la liberté civile. Or, dans une pareille carrière, marquer les écueils, c'est nécessairement tracer la route ; les 

principes ici se montrent à mesure que les abus se découvrent. 
De ce que le pouvoir judiciaire se trouve mal 

organisé toutes les fois qu'il l'est d'après les fausses maximes dont je viens de vous entre¬ tenir, il est donc nécessairement vrai que le pou¬ voir judiciaire se trouvera bien organisé, toutes les fois qu'il le sera d'après les maximes con¬ traires. 

Ainsi donc, en revenant sur tout ce que j'ai 
dit; afin que le pouvoir judiciaire soit bien orga¬ nisé, il faudra : 

En premier lieu, que dans son organisation, 
comme dans les changements qu'il peut subir, le pouvoir judiciaire ne dépende essentiellement que de la volonté de la nation. 

En second lieu, que les dépositaires du pouvoir judiciaire ne participent en rien à la puissance législative. 

En troisième lieu, que les tribunaux ne soient composés que d'un petit nombre de magistrats. En quatrième lieu, qu'il ne soit pas créé plus de tribunaux que ne l'exige le besoin de rendre la justice. En cinquième lieu, que les charges de magis¬ trature ne soient pas vénales, et que le droit de faire rendre la justice ne soit la propriété ou la prérogative d'aucun citoyen dans l'Etat. En sixième lieu , que' le prince seul nomme les juges ; mais qu'il ne puisse les choisir que parmi les personnes qui lui seront désignées par le peuple (1). En septième lieu, que les tribunaux soient, le plus qu'il sera possible, rapprochés des justi¬ ciables. 

En huitième lieu, que la justice soit rendue gratuitement. 
En neuvième lieu, que l'instruction des af¬ 

faires, tant criminelles que civiles, soit toujours publique. En dixième lieu, qu'aucun juge en matière ci¬ vile ou criminelle n'ait le droit d'interpréter la loi, ou d'en étendre les dispositions à son gré. En onzième lieu, qu'en matière criminelle, les formes de la procédure soient telles qu'elles procurent une instruction qui soil autant à la 

décharge qu'à la charge de l'accusé; et parce qu'il n'y a que les formes du jugement par jurés 

ou par pairs, qui, à cet égard, satisfassent le vœu de la raison et de l'humanité, qu'en ma¬ tière criminelle, nulle autre procédure ne soit admise que la procédure par jurés. En douzième lieu, que, dans cette partie de l'administration de la justice où il faut laisser 

(1) C'est-à-dire, par les représentants du peuple 
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quelque chose à faire à la prudence du juge, c'est-à-dire en matière de police, le juge soit amovible après un temps désigné, et qu'il ne soit choisi que par le peuple, sans aucune inter¬ vention du prince. Enfin, et en dernier lieu, qu'en quelque ma¬ tière que ce soit, les juges soient responsables 

de leurs jugements. Il me semble que ces propositions sont actuel¬ lement autant de vérités démontrées, 
Or, de ces vérités démontrées résulte, pour 

le pouvoir judiciaire, le projet de Constitution suivant : (1) 

CONSTITUTION DU POUVOIR JUDICIAIRE (2). 
TITRE PREMIER. 

Des tribunaux et des juges en général. 

Art. 1er. La nation seule a le droit de détermi ¬ 
ner la constitution des tribunaux, et aucun 

changement ne peut être fait dans l'organisation du pouvoir judiciaire, sans qu'elle l'ait ordonné ou sans qu elle y ait consenti par ses représen¬ tants. 

Art. 2. Les tribunaux et les juges ne doivent 

participer en aucune manière à l'exercice de la puissance législative ; et tout citoyen qui occu¬ pera une place quelconque dans la magistrature, tant qu'il occupera cette place, ne pourra être membre du Corps législatif. Art. 3. Il ne sera pas établi plus de tribunaux, et chaque tribunal ne sera pas composé de plus 

déjugés, que ne ledemande l'administration exacte de la justice. Art. 4. Nulle charge désormais, donnant le pouvoir judiciaire, ne pourra, sous aucun pré¬ texte que ce soit, être créée pour être vendue (3). Art. 5. La justice, ainsi qu'il s'est pratiqué jus¬ qu'à présent, sera rendue au nom du Roi, comme suprême dépositaire du pouvoir exécutif. Art. 6. L'administration de la justice étant une fonction publique qui ne peut , en aucun cas, devenir la propriété d'un citoyen, nul citoyen 

(1) Avant que d'aller plus loin, il est bon de remar¬ quer ici qu'il n'y a que deux manières do rejeter ce projet. Ou il faut prouver que les principes qu'on vient de développer sont mauvais, ou il faut prouver que les articles qui suivent, ne sont pas d'accord avec les prin¬ cipes. (2) Parmi les articles qu'on va lire, il en est quelques-uns qui appartiennent plus à la législation qu'à l.i constitution des tribunaux; mais, comme ils intéressent essentiellement l'ordre public, et que d'ailleurs ils dé¬ rivent immédiatement des principes qu'on vient de dé¬ velopper, on a cru devoir les joindre ici, sauf, lorsqu'on mettra la dernière main au travail sur la Constitution, à leur assigner leur véritable place. (3) De là le remboursement de tous les offices de judicature ; et parce qu'il serait souverainement injuste que les titulaires de ces offices trouvassent leur ruine dans la régénération de l'ordre public, de là le rem¬ boursement des offices de judicature, non pas simple¬ ment sur le pied de la finance, comme on l'a proposé quelquefois, mais sur le pied des contrats d'acquisition. Or, on ne doit pas le dissimuler : l'Etat ne s'est jamais trouvé dans une position moins favorable qu'aujour¬ d'hui pour opérer un tel remboursement; et lorsqu'il s'agira de l'effectuer, ce ne sera pas sans de grandes difficultés qu'à cet égard on parviendra à concilier ce qu'on doit à la propriété particulière avec ce qu'exigent les nécessités publiques... Cependant une réforme dans l'ordre judiciaire est indispensable. 

[17 août 1789.] 

dans l'Etat n'aura le droit de faire rendre la justice en son nom. 
Art. 7. Il sera pourvu à ce que la justice soit 

gratuitement administrée ; et Je Corps législatif, sur les instructions que lui feront parvenir les assemblées provinciales, fixera pour les juges et les officiers des tribunaux, des honoraires suffi¬ 

sants, en raison de la dignité de leurs places, et de l'importance ou de la nature de leurs fonc¬ tions (l). 

Art. 8. L'instruction et le jugement de toute es¬ 

pèce d'affaires seront publics. En conséquence, et contre l'usage actuel des tribunaux, dans tou¬ tes Jes causes qui exigent un examen de titres et une discussion par écrit, le rapporteur sera tenu de lire son l'avis à l'audience, et les juges, dans de telles causes, ne pourront rendre sentence ou arrêt qu'après avoir entendu dans la même au¬ 

dience sur le travail du juge rapporteur les ob¬ servations sommaires des parties ou de leurs avocats. 

Art. 9. Il ne sera permis à aucun juge, en quel¬ que manière que ce soit, d'interpréter la loi ; et dans le cas où elle serait douteuse, il se retirera 

par devers le Corps législatif, pour en obtenir, s'il en est besoin, une loi plus précise. Art. 10. Tous les juges, sans exception, seront responsables de leurs jugements; et lorsqu'on s'occupera de la réforme du code civil et criminel, il sera porté une loi pour déterminer les circons¬ tances et les limites de cette responsabilité. 

TITRE II. 

Des tribunaux et des juges en matière civile. 

Art. 1er. Le royaume sera divisé en lin certain nombre de provinces, à peu près de même éten¬ due, dans chacune desquelles il sera établi une administration provinciale. Art. 2. Chaque province aura sa cour suprême de justice, placée autant que faire se pourra, dans la ville la plus centrale de la province, la¬ 

quelle cour de justice sera composée au plus de deux présidents, de vingt conseillers, de deux 

avocats généraux, et d'un procureur général. Art. 3. Dans le ressort de chaque cour suprême de justice, il sera formé un certain nombre de districts à peu près égaux, et dans chaque dis¬ trict on établira un tribunal du second ordre, le¬ 

quel sera composé au plus d'un président, de six 
ou huit conseillers, de deux avocats et d'un pro¬ cureur du Roi. 

Art. 4. Chaque ville, chaque bourg, chaque pa¬ 

roisse de campagne, aura de plus des juges de paix, dont on fixera le nombre en raison de la population des lieux où ils seront établis. Art. 5. Il y aura en outre dans toutes les villes un peu considérables des tribunaux de commerce; et dans les villes maritimes, des tribunaux de commerce maritime ou des amirautés. 

Art. 6. Toutes les cours ou tribunaux, connus 
sous le nom de cours ou tribunaux d'exception, 
demeureront supprimés, et la conRaissance des 
affaires pour lesquelles les tribunaux d'exception 

(1) Le fisc percevant sur les différents actes de la procédure des droits qui malheureusement forment une partie considérable du revenu public, il faudra s'oc¬ cuper de supprimer ces droits, et de pourvoir en même temps à leur remplacement de la manière la moins onéreuse pour le peuple. 
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élues juges de paix ou assesseurs de juges de 
paix, et on fixera par la même loi la durée des fonctions, tant des juges de paix que de leurs assesseurs. 

Art. 8. Enfin on déterminera par la loi consti¬ 
tutive des assemblées provinciales tout ce qui 
concerne l'élection et la nomination des jurés (l). 

M. Bergasse. Messieurs, ici se termine notre travail sur la constitution du pouvoir judiciaire. C'est à regret qu'en nous occupant de la cons¬ titution de ce pouvoir, nous nous sommes vus forcés de vous proposer un ordre de choses abso¬ lument différent de celui qui est établi depuis si 

longtemps au milieu de nous. S'il nous eût été possible d'améliorer simple¬ ment, au lieu de détruire pour reconstruire de nouveau, nous l'eussions fait d'autant plus vo¬ 

lontiers que la nation n'a sans doute pas oublié tout ce qu'elle doit à ses magistrats, combien, dans des temps de trouble et d'anarchie, leur sa¬ 

gesse lui fut salutaire; combien, dans des temps de despotisme, et quand l'autorité, méconnaissant toutes les bornes, menaçait d'envahir tous les droits, leur courage, leur fermeté, leur dévoue¬ ment patriotique ont été utiles à la cause, tou¬ 

jours trop abandonnée, des peuples ; avec quelles heureuses précautions ils se sont occupés de con¬ server au milieu de nous, en maintenant les an¬ 

ciennes maximes de nos pères, cet esprit de liberté qui se déploie aujourd'hui dans tous les cœurs dune manière si étonnante et si peu pré¬ vue. 

Tant d'efforts pour empêcher le mal méritent certainement de notre part une grande reconnais¬ sance. 

Malheureusement, quand on est appelé à fonder 

sur des bases durables la prospérité d'un empire, ce n'est pas de reconnaissance qu'il faut s'occu¬ per, mais de justice; ce n'est pas ce qu'on doit à plusieurs, mais ce qu'on doit à tous, qui peut de¬ venir la règle de nos déterminations; et les ma¬ 

gistrats eux-mêmes nous blâmeraient certaine¬ ment si, empêchés par les égards que nous faisons 

profession d'avoir pour eux, nous ne remplissions pas la lâche qui nous est imposée dans toute son étendue. 

Or, il ne faut pas se le dissimuler, et les prin-

(1) On voit, par ces derniers articles, que ce ne sera que lorsqu'on aura constitué les états provinciaux et municipalités, dont il conviendrait au reste de s'occu¬ per incessamment, qu'on pourra terminer ce qui re¬ garde le pouvoir judiciaire; et il ne faut pas s'en étonner : toutes les parties d'une Constitution se tien¬ nent. Si chaque partie doit être travaillée à part, il serait donc sage de n'en adopter aucune définitivement, qu'autant qu'on les aurait toutes sous les yeux, et qu'on les verrait, pour ainsi dire, jouer ensemble : alors seu¬ lement on en saisirait bien les différents rapports; et il deviendrait possible, en les comparant entre elles, de les perfectionner les unes par les autres, et de donner ainsi à la Constitution cette unité de principes et de résultats qui seule en fait la force et la durée. D'après cette idée .peut-être serait-il convenable que l'Assemblée nationale ne décrétât, quant à présent, au¬ cune partie de la Constitution d'une manière définitive, pas même la déclaration des droits ; ouvrage bien plus important et bien plus difficile qu'on ne l'imagine ; qu'elle se contentât simplement d'approuver, de rejeter ou de modifier, et qu'elle ne prononçât un jugement absolu qu'à l'époque seulement où le travail sur chaque point de la Constitution serait achevé, et où l'on pour¬ rait présenter, dans un seul tableau, le développement de tous les principes qui en auraient dirigé les ré¬ dacteurs. 

lr# Série, T. VIII, 

cipes que nous avons développés le démontrent avec trop d'évidence, les circonstances présentes demandent un autre ordre judiciaire que celui que nous avons si longtemps respecté. Notre magis¬ trature était fortement instituée pour résister au 

despotisme; mais maintenant qu'il n'y a plus de despotisme, si notre magistrature conservait toute la force de son institution, l'emploi de cette force pourrait facilement devenir dangereuse à la li¬ berté. 

Il est donc indispensable qu'une révolution ab¬ 
solue s'opère dans le système de nos tribunaux ; mais elle ne peut s'opérer en un moment, et 

d'autres établissements doivent être préparés avant que vous puissiez vous occuper du nouvel ordre judiciaire qui vous est proposé. Cependant jamais empire ne s'est trouvé dans 

un état de dissolution plus déplorable que celui-ci; tous les rapports sont brisés, toutes les autorités 

sont méconnues, tous les pouvoirs sont anéantis; on renverse toutes les instilulions avec violence; on commande tous les sacrifices avec audace ; on s'affranchit avec impunité de tous les devoirs ; chaque jour éclaire de nouveaux excès, de nou¬ 

velles proscriptions, de nouvelles vengeances; les crimes se multiplient de toutes parts, et la palme de la liberté ne s'élève encore au milieu de nous que couverte de sang et de pleurs. Au sein de tant de désordres et d'anarchie, et quand jamais la justice n'eut besoin de se dé¬ 

ployer avec un appareil plus imposant, que vous reste-t-il à faire? Ce que vous avez déjà fait en 

partie, Messieurs, mais ce que vous n'avez peut-être pas fait d'une manière assez expresse. 11 vous reste à demander un dernier acte de patriotisme à ces mêmes magistrats qui, en tant d'occasions, nous ont donné des preuves si éclatantes de leur 

amour pour le bien public. Ils voient, comme nous, que les provinces veulent une magistra¬ ture nouvelle, et qu'en vous proposant une autre constitution du pouvoir judiciaire nous ne fai¬ 

sons que céder au vœu généralement exprimé de 
nos commettants; ils ne peuvent donc pas se dis¬ simuler qu'une révolution dans l'administration de la justice devient inévitable; mais ils voient en 

même temps comme nous, que si, jusqu'à l'é¬ poque de la création de cette nouvelle magistra¬ ture, les tribunaux demeuraient sans exercice, il serait impossible de calculer les maux de toute espèce qu'une telle inaction pourrait produire : or, ils sont citoyens comme ils sont magistrats ; vous devez donc les inviter à seconder de tout 

leur pouvoir les efforts que vous faites pour rap¬ peler la paix au milieu de vos concitoyens ; et il 

nous semble qu'ils s'empresseront d'autant plus à répondre à votre invitation, qu'il y a pour eux une véritable grandeur, dans l'instant même où la natiou exige de leur part d'importants sacri¬ fices, k s'occuper du bien public avec autant de zèle que si leur dévouement devait leur obtenir, ou une autorité plus puissante, ou des préroga¬ tives plus étendues. Ce n'est pas tout : les magistrats ne peuvent rien par eux-mêmes, si la force publique ne les environne; il conviendrait donc aussi de rendre 

à la force publique tout le ressort qui lui est né¬ cessaire pour agir avec efficacité. Qu'il me soit 
permis d'exprimer ici mon opinion personnelle : 

on ne m'accusera pas sans doute de ne point aimer la liberté; mais je sais que tous les mou¬ vements des peuples ne conduisent pas à la li¬ berté; mais je sais qu'une grande anarchie produit promptement une grande lassitude, et que le des¬ 

potisme, qui çst une espèce do repos, a presque <29 f' 



450 {Assemblé; nationale. j ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (18 août 1789.] 

toujours été le résultat nécessaire d'une grande 

anarchie. Il est donc bien plus important qu'on ne le pense de mettre fin aux désordres dont nous gémissons; et si on ne peut y parvenir qu'en ren¬ dant quelque activité à la force publique, il y a donc une véritable inconséquence à souffrir qu'elle demeure plus longtemps oisive. Qu'on ne me dise pas que cette force peut encore devenir dangereuse. D'abord , je ne sais pourquoi , je pense que les hommes qui se défient toujours sont nés pour la servitude; que la confiance est l'apanage des grands caractères, et que ce n'est que pour les hommes à grands caractères que la Providence a fait la liberté. Et puis, qu'a-t-on à redouter quand tous les citoyens sont à leur poste, quand une profonde révolution s'est faite dans les habitudes sociales, quand les préjugés auxquels nous obéissons ne sont déjà plus que d'antiques erreurs, quand, à force d'expérience, d'infortunes, on est enfin parvenu, non pas sim¬ plement à connaître, mais à sentir qu'on ne peut être heureux qu'avec la liberté? Laissons donc là toutes ces craintes pusillanimes ; et lorsque nous disposons d'une somme incalculable de moyens pour amener à sa perfection l'ouvrage que nous avons commencé, ne souffrons plus des désor¬ dres qu'il est de notre devoir, autant que de notre intérêt de prévenir. Que le chef de cet empire, 

que ce Roi que vous venez de proclamer à si juste titre, et avec tant de solennité, le restaura¬ teur de la liberté française, s'entende avec vous pour rétablir le calme dans nos provinces; que, par vos soins réunis, par une surveillance com¬ mune, aucun jour de désolation ne se mêle aux jours qui vont se succéder; que pour l'honneur de l'humanité cette révolution soit paisible, et que désormais le bien que vous êtes appelés à faire ne laisse, s'il se peut, dans l'âme d'aucun de vos concitoyens, ni regrets amers, ni souvenirs dou¬ loureux. 

Le discours de M. Bergasse est vivement ap • 
plaudi ; l'Assemblée en ordonne l'impression. 

— On fait différents rapports. Plusieurs nobles de Bretagne ont été arrêtés par la milicé bourgeoise. Le rapporteur propose de décréter que cette affaire sera renvoyée au ministre et que M. le président communiquera ce renvoi aux membres des comités permanents de Nantes et de Saint-Malo, en leur annonçant que l'opinion de l'As¬ semblée était que les gentilshommes détenus devaient être libres de se rendre où bon leur semblerait. 

M. le baron de marguerites fait ensuite 

lecture d'une lettre signée par MM. les gentilshom¬ mes bretons, aciuellement à Brest, par MM. les ofïicr rs de l'artillerie et du génie des régiments de Normandie et de Beauce, et par le comman¬ dant en second de la marine ; dans cette lettre, 

MM. les gentilshommes bretons se plaignent amè¬ 

rement du soupçon injurieux que l'on voudrait répandre sur la noblesse de la province, relati¬ vement au complot formé contre h; port de Brest, 

d'après l'annonce vague de M. 1 ambassadeur d'Angleterre ; ils ajoutent que de pareils bruits no sont propres qu'à semer la défiance et la divi¬ sion entre les diverses classes de citoyens d'une 

grande province, ainsi qu'à donner lieu à des actes répréhensibles, également contraires à la liberté individuelle, à l'ordre public et à l'honneur 

national ; qu'en conséquence il est urgent d'en¬ 
gager M- le duc de Dorset à donner des rensei¬ 

gnements plus précis . relativement au complot qui a, dit-on, menacé le port de Brest, afin que s'il est avéré qu'aucun gentilhomme breton ne s'est rendu coupable de cette affreuse trahison, un témoignage public anéantisse promptement les effets de la calomnie; et afin aussi que si quel¬ que gentilhomme se trouve convaincu d'avoir trempé dans ce complot criminel, son nom soit voué à l'exécration publique, la noblesse n'avant rien de plus à cœur que d'appeler sur la tête du coupable la vengeance des lois. Une lettre dalée de Rennes, signée par les com¬ missaires des Etats de Bretagne témoigne les mêmes sentiments, et annonce qu'ils ont cru se devoir à eux-mêmes et à leurs concitoyens d'ex¬ citer les recherches de tous ceux qui pourraient concourir à dévoiler une trame aussi odieuse, et u'ils se sont adressés à cet effet à MM. les comtes 

e Montmorin etde Saint-Priest, ministres du Roi, ainsi qu'à M. le comte de Tbiars, commandant en chef en Bretagne. 

L'Assemblée, après une longue discussion, a cru qu'il n'y avait pas lieu de délibérer, et il est 
arrêté que M. le président communiquera en réponse cette décision tant à MM. les commis¬ 
saires des Etats de Bretagne qu'à MM. les gen¬ tilshommes bretons actuellement à Brest. 

M. le Président invite les comités des finan¬ 
ces, des rapports et tous les bureaux à se réunir ce soir à six heures. 

La séance est levée. 

ASSEMBLÉE NATIONALE, 
PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DE CLERM ONT-TONNERRE. 

Séance du mardi 18 août 1789. 

M. le Président a annoncé à l'Assemblée que 

M. le comte de Lally-Tollendal et M. l'abbé Sieyès sortaient de place, le temps d'exercice de leurs fonctions étant expiré ; que M. l'abbé de Montes-quiou abandonnait aussi le secrétariat par la voie du sort, et qu'ils étaient remplacés par MM. de Talleyrand-Périgord, évêque d'Autun, le comte de Montmorency, et l'abbé de Barmond. 

Un de MM. les secrétaires a donné lecture des adresses de la ville et communauté de Millau en 
Rouergue ; de la ville de Montaigu en Poitou ; 

des citoyens de tous les ordres de la ville et vicomte d'Auvillard en Guyenne; de la commune de Châteaulin en Bretagne ; de la ville de Mon-teils, près Montauban ; du village d'Hargicourt, bailliage de Saint-Quentin ; des trois ordres de la ville de Lorient ; des trois ordres de la ville de Bressuire ; de la ville de Dormans ; des trois ordres de la ville de Vie ; de la ville haute de 

Carcassonne ; des habitants de la municipalité de Saverne ; des trois ordres de Marseille, en faveur 

de M. de Beausset, chanoine de Saint-Victor ; du bourg de Bigny, sénéchaussée de Brignols ; de la ville de Saint-Ambroise ; de la ville de Saint-

Pau 1-trois Châteaux en Dauphiné ; et de la ville de Négre-Pelisse. 

Il a été rendu compte de l'hommage que les membres de l'association de bienfaisance judi¬ ciaire de la ville de Paris, ont fait à l'Assemblée de leur règlement. 

Il a été fait part aussi de l'offre noble et géné-
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